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SÉANCE DO H~ MAI l878. 

Érettion de la commune d' Athus (province de Luxembourg) t,. 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION ('), PAR M. A, NOTHOMB .• 

L'érection de la section d'Athus en commune distincte, distraite de celle 
d'Aubange n'a rencontré aucune objection de la part de la commission spéciale 
à laque1le vous avez renvoyé l'examen du projet de loi qui doit réaliser cette 
modification administrative. 

Les raisons invoquées à l'appui dans la requête des habitants d'Athus, et 
reproduites dans l'exposé des motifs, ne sont susceptibles d'aucune eontradietion 
fondée. 

Aussi toutes les autorités consultées sont unanimement favorables. 
C'est à l'unanimité également que votre commission vous propose d'adopter le 

projet de loi. 

Le Rapporteur, 

ALPB. NOTHOMB. 

Le Président, 

VICTOR TESCH. 

-------------------- -------------------- 

(') Projet de loi n° U!S. 
(') Ln commission était composée de l\JM. Tsscu, président, VAN Hoonne, NoTIIOMB, DonET 

et ÛRTIIANS. 


